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L'idée de patrie chez l'enfant

Evelyne, Denise et Jacques sont trois jeunes Suisses de 5 à

6 ans. Voici leurs préférences nationales.

J'aime l'Italie. C'est plus beau que la Suisse. — Pourquoi
— J'ai été cette fois pendant les vacances. Il y a de très très
bons gâteaux, pas comme en Suisse où ily a des choses dedans

quifont pleurer...

J'aime la Suisse parce qu'il y a de jolies maisons. A la
montagnej'ai vu, ily avait tout plein de chalets. C'estjoli et on reçoit
du lait.

J'aime le mieux l'A llemagne parce que ma maman arrive ce

soir de là-bas. C'est très loin et très grand et ma maman habite
là.

Pour mieux connaître le processus selon lequel se développe
l'idée de patrie, Jean Piaget1 a interrogé plus de deux cents
enfants — suisses ou étrangers — habitant à Genève et âgés de 5 à

15 ans. L'acquisition du sens de la patrie se fait, tant sur le plan
affectif qu'intellectuel, en trois stades.

Une maturation graduelle
Sur le plan intellectuel, jusque vers 7-8 ans, les enfants ignorent

trop de choses pour pouvoir même comprendre l'idée de

pays. S'ils sont capables de dire que Genève est en Suisse, ils
n'en dessinent pas moins deux cercles l'un à côté de l'autre pour
les symboliser, ce qui implique, lorsqu'on demande à Mathilde
(6 ;8)2 si elle est Suisse, qu'elle répond : Non, je suis Genevoise
et qu'au contraire Claude (6 ;9) à la question : Es-tu Genevois
répond Oh non, je suis déjà Suisse.

Ce n'est que lorsque l'enfant a compris qu'il peut être les deux
en même temps (vers 10-11 ans) que la notion de pays devient
une réalité et correspond pour lui à une idée de patrie.

Sur le plan affectif, le processus est parallèle au cheminement
intellectuel. Les exemples d'Evelyne, Denise et Jacques ci-
dessus montrent bien que l'enfant de 5-6 ans n'a pour le moins
pas de sentiment patriotique.

C'est dans un deuxième stade (8-9 ans), que « l'attachement
à la famille et à la tradition des pères commence à l'emporter
sur les mobiles purement individuels. Le pays devient la terra
patria » '. On aime la Suisse parce qu'on est Suisse et que ses
parents sont Suisses.

Et vers 10-11 ans, au troisième stade, «on croirait lire dans
les réponses des enfants le résumé naïf de discours patriotiques
de village ».1 Juliette aime la Suisse parce qu'il n'y a jamais de

guerre, Lucien parce que c'est un pays libre, et Michelle parce

que c'est le pays de la Croix-Rouge et qu'en Suisse, on est charitable

parce que notre neutralité l'oblige.

Les étrangers
On ose espérer que si l'on posait aujourd'hui aux enfants de

8-9 ans les mêmes questions que leur a posées Piaget il y a trente
ans, les réponses, si stéréotypées fussent-elles, seraient différentes.

Voyez Murielle (8 ;2) : Tu as entendu parler des étrangers
— Oui, des A llemands, des Français. — Est-ce qu'il y a des
différences entre ces étrangers? — Oui, les Allemands sont
méchants, ils font toujours la guerre. Les Français sont pauvres et
tout est sale là-bas. Ah! pis j'ai entendu parler des Russes, ils
sont pas sympathiques. — Tu connais personnellement des

Français, des Allemands ou des Russes, ou bien as-tu lu quelque
chose à leur sujet — Non. — Mais alors, comment sais-tu —
Tout le monde le dit.

Michel (9 ;6) : Tu as entendu parler des étrangers — Oui, des

Français, des Américains, des Russes, des Anglais... — Très
bien. Il y a des différences entre tous ces gens — Oh! oui. Ils
parlent pas tous la même langue. — Et puis — Je ne sais pas.
— Que penses-tu des Français par exemple Ils te sont sympathiques

ou non Essaie de me dire le plus de choses possible —
Les Français sont pas tant sérieux, ils s'en font pas, et pis c'est
sale chez eux. — Et pour les Américains, que penses-tu — Ils
sont très riches et très intelligents. Ils ont trouvé la bombe
atomique. — Et des Russes, que penses-tu — Ils sont méchants,
ils veulent toujoursfaire la guerre. — Et que penses-tu enfin des
Anglais — Je ne sais pas... Ils sont gentils... — Écoute, comment

as-tu fait pour savoir tout ce que tu m'as dit —Jene sais
pas... j'ai entendu dire... on dit comme ça.

Heureusement, les choses s'arrangent vers 11-12 ans, l'autonomie

du jugement logique et de l'évaluation font leur apparition.

Comme le dit Jacques (13 ;9): ce n'est pas partout les
mêmes visages, les mêmes caractères, la même morale et la
même religion. — Et alors, ça a une influence sur les gens, toutes
ces différences? — Oh! oui, ils n'ont pas la même mentalité.
Chacun a d'autres souvenirs. Et pis, dit Jean (13 ;3), ily a partout

un peu de toutes les espèces de gens.
Pour savoir si cette soudaine tolérance est vraiment une

libération à l'égard du milieu proche ou seulement une conformité
aux jugements de l'entourage, Piaget fait appel à la notion de
réciprocité.

Au début, et une fois que l'enfant a plus ou moins compris la
notion d'étranger (et a dépassé la conception de Georges, 6 ans,
pour lequel ce sont des gens qui ont de vieux habits et qui vont
toujours à la campagne), on a affaire à une notion absolue. On
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est étranger ou on ne l'est pas, où qu'on soit et quelle que soit sa
nationalité, de même qu'on ne peut pas être assis en même temps
à la droite de quelqu'un et à la gauche de quelqu'un d'autre. Il
n'est pas facile pour l'enfant de concevoir une vraie réciprocité.
Il veut bien, vers 8-9 ans, que le Suisse puisse être étranger, mais
un Français qui vient en Suisse, c'est un étranger, mais il est un
petit peu Suisse, parce qu'il est venu en Suisse.

Vers 10-11 ans, l'enfant a compris, sur le plan intellectuel, qui
était étranger et qui ne l'était pas.

Cette maturation en trois stades s'est faite parallèlement à la
motivation affective.

Des choix significatifs

Quelle nationalité choisiraient les enfants s'ils perdaient la
leur Pour l'enfant au premier stade, le choix se porte — choix
qu'il imprime d'ailleurs au reste de la planète — sur son propre
pays. Brian (6 ;2) est Anglais :

— Si tu étais né sans nationalité et que maintenant tu puisses
choisir comme tu veux, quel pays choisirais-tu — A nglais,
parce qu 'ily a beaucoup de gens queje connais. — Que penses-
tu, les Anglais sont plus gentils, moins gentils, la même chose

que les Suisses — Les A nglais sont plus gentils. — Pourquoi
— Les Suisses se bagarrent tout le temps. — Si l'on demandait
à un enfant suisse de choisir librement une nationalité que
choisirait-il Que penses-tu — // choisirait A nglais. — Pourquoi

— Parce queje suis né là. — Il ne pourrait pas choisir un
autre pays? — Oui, peut-être la France. — Pourquoi la
France? — C'est un beau pays. J'ai passé les vacances là-bas
au bord de la mer. — Et pour le Suisse, qui est plus gentil le

Suisse ou l'Anglais — L 'A nglais. — Pourquoi — Parce que.
— Pourquoi — Parce que c'est comme ça.

Dans un deuxième stade, l'enfant admet que chacun choisit
sont propre pays, mais aux yeux de l'enfant, c'est son propre
choix qui est le meilleur. Quand on lui dit : Qui a mieux répondu.

toi ou l'autre enfant qui préférait être Français voici les réponses

:

Moi, parce que j'ai choisi l'Italie.
Moi, parce que les Gallois sont plus intelligents.
Moi, parce que la Suisse, c'est toujours mieux.

Vers 13 ans, la question est résolue. Petit à petit, la notion de
réciprocité est devenue plus claire, et celle de patrie est
construite, intellectuellement et affectivement.

L'enfant a fait son choix et il sait en gros pourquoi tel pays et
pas tel autre. Et si son copain a fait un choix différent, il peut
également avoir raison. Comme le dit Janine (13 ans), ça dépend
de la mentalité de chacun. Ses réponses aux questions de Jean
Piaget sont significatives d'une réciprocité bien comprise. A celles

qui concernent le choix pour la nationalité : Je choisirais la
Suisse. — Pourquoi — Parce que c'est ma patrie et que je
l'aime. — Qui est plus gentil à ton avis, les Suisses ou les Français

— C'est la même chose. Cela ne dépendpas dupays, mais
des gens. — Et qui est plus intelligent, les Suisses ou les Français

— C'est aussi la même chose. En France c'estplus grand,
alors ily a plus de gens pour réfléchir, mais en Suisse on a aussi
des savants et des professeurs. — Que choisirait un Français
— // choisira la France. — Pourquoi — C'est sapatrie et il lui
est attaché. — Pour lui, qui est plus intelligent les Suisses ou les

Français? — C'est diffìcile de deviner. Peut-être il dira que
c'est la même chose ou peut-être il dira que c'est les Français
parce qu'il pensera qu'il y a plus de gens en France pour réfléchir.

— Au fond, qui a raison qui crois-tu qui a le mieux
répondu — On peut pas dire, ça dépend de la mentalité de chacun.

Ily a pourtant toutes sortes de gens, des plus intelligents et
des moins intelligents, des plus gentils et des moins gentils.

Martine Grandjean
1 Jean Piaget, Le développement, chez l'enfant, de l'idée de patrie et des

relations avec l'étranger, 1951.
2 Ces deux chiffres indiquent l'âge de l'enfant : six ans huit mois.

Nationalité des femmes
L'avis du juriste

En lisant la loi fédérale sur l'acquisition et la perte de la nationalité
suisse du 29 septembre 1952, on se rend compte que comme beaucoup
de lois d'autres pays concernant ce domaine, elle répond à un triple
but : éviter la double nationalité, éviter l'apatridie et enfin, rechercher
autant que possible l'unité de nationalité au sein de la famille.

Pour réaliser ces objectifs, le plus simple est de décider que la femme
et les enfants d'un homme d'une certaine nationalité auront la même

appartenance nationale que lui. Mais cela a aussi pour conséquences
que :

a) dans bien des cas, la femme peut perdre sa nationalité en se ma¬
riant ;

b) il est beaucoup plus difficile à la femme qu'à l'homme de trans¬
mettre sa nationalité à ses enfants.

En vertu de la loi suisse mentionnée plus haut, la Suissesse qui se
marie avec un ressortissant d'un autre pays doit expressément annoncer,

au plus tard lors de son passage à la mairie, qu'elle entend rester
suisse, sinon elle n'est plus considérée comme telle du moment qu'elle
acquiert la nationalité de son mari.

Si elle n'a pas de raisons « excusables » pour expliquer qu'elle a omis
de faire cette déclaration au moment de son mariage et en conséquence
qu'elle a perdu sa nationalité, elle ne pourra la réintégrer que lorsque le

mariage sera dissous (nullité, divorce, décès) ou si elle est séparée de

corps pour une durée indéterminée ou séparée de fait depuis trois ans
de son mari.

En ce qui concerne la transmission de la nationalité aux enfants, la
loi a été modifiée en 1976 et a de beaucoup facilité l'acquisition par les
enfants de père étranger et de mère suisse du droit de cité de cette
dernière. Ce n'est évidemment pas la totale égalité entre le père et la mère.

mais toutefois, l'article 5 prévoit que « l'enfant d'une mère suisse et de
son époux étranger acquiert dès sa naissance le droit de cité cantonal
et communal de la mère et par conséquent la nationalité suisse :

a) lorsque la mère est d'origine suisse et que les parents ont leur domi¬
cile en Suisse lors de la naissance ;

b) lorsque, dans les autres cas, l'enfant ne peut acquérir une autre na¬
tionalité dès sa naissance ».

La double exigence de l'origine et du domicile restreint plus qu'il ne
paraît le champ d'application de l'article, puisque les mères qui se sont
naturalisées suisses avant leur mariage ne sont pas considérées comme
étant d'origine suisse et leurs enfants n'ont donc pas droit au bénéfice
de cet article 5. Quant à la condition du domicile des parents lors de la
naissance, on peut se demander s'il serait juste de refuser la nationalité
suisse à l'enfant dont le père est parti de chez lui pour aller se domicilier
ailleurs et dont la mère est restée en Suisse avec l'intention d'y garder
son domicile et a mis son enfant au monde en Suisse. En outre, le cas
peut aussi se présenter d'une famille changeant souvent de domicile et
comprenant certains enfants suisses et d'autres qui ne le sont pas.
suivant l'endroit où habitaient leurs parents au moment de la naissance.

L'article 5 prouve bien que le législateur admet que les enfants puissent

être facilement bi-nationaux ou que les membres d'une même
famille ne soient pas tous d'une même nationalité. Que ne l'admet-il dès
lors aussi largement pour les femmes, en leur laissant purement et
simplement garder leur nationalité lorsqu'elles se marient, le retrait de leur
droit de cité étant d'autant plus illogique qu'elles le transmettent avec
infiniment plus de facilité que par le passé?

M. R.


	L'idée de patrie chez l'enfant

